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Si nous n’avions pas signé, sièges et réseaux  

auraient perdu la totalité des jours flottants. 

La suppression du 3ème jour pour le siège 

est, dixit notre DG, pour une meilleure con-

vergence entre les agences et le siège et elle-

permet de recréer du lien social.  

Vous avez été nombreux à nous répondre et 

nous avons suivi vos demandes. 

Heureusement cet accord n’est signé que 

pour un an. 

Quelques brèves avant de 

passer de bonnes fêtes et se 

retrouver en 2023  

Réorganisation du réseau : un fiasco  

La direction générale nie le mal-

être du réseau, les dysfonctionne-

ments du courrier du traitement 

des chèques, le manque de moyens 

de certains services du siège no-

tamment dans le traitement des 

crédits, l’avalanche de réclama-

tions clients, l’attrition qui menace 

 

Pourquoi des plaids ? 

A cause du froid ou pour pallier au 

manque de reconnaissance qu’a mis en 

exergue l’enquête QVT. Avec nos  

prénoms brodés on pourra enfin nous 

reconnaître.☺ 
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